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Le stade,
cette zone
de non-droit

Samedi dernier, il y a eu un match de
football entre Lausanne et Servette. Et,
presque comme si c’était devenu une
normalité, il y a encore eu des dépré-
dations sur la voie publique. Des af-
frontements entre supporters. Des gaz
lacrymogènes. Des fumigènes et des
pétards.
Pendant ce temps, il y a des autorités
qui dégagent une impression d’impuis-
sance devant des individus davantage
adeptes du chaos que du beau jeu. Des
décideurs qui ne décident finalement
pas de grand-chose, puisqu’ils ne par-
viennent pas à identifier les fauteurs de
troubles masqués. Pour, disent-ils, des
raisons de sécurité.
Ces élus ne disposent pas d’un champ
d’action favorable à l’apaisement. Mal-
gré son souhait, en début d’année
2023, la Conférence des directrices et
directeurs des départements canto-
naux de justice et police n’a en effet
pas obtenu la mise en place du billet
nominatif. Officiellement parce que les
clubs avaient peur que les ultras ne
prennent plus le chemin du stade et
que ces éventuelles désertions af-
fectent leurs recettes. Mais ont-ils chif-
fré le nombre de personnes qui se sont
détournées des terrains car elles ne s’y
sentent plus en sécurité et qui pour-
raient y retourner dans un climat plus
paisible?
Les représentants de ces clubs tentent
certes de sauver les apparences en vili-
pendant la frange encagoulée de leurs
fans sur la place publique. Mais ils ne
feront pas d’heures supplémentaires
pour faire tomber les masques et
trouver les fumigènes et les pétards
lors des fouilles dont ils ont la respon-
sabilité.
Les saisons passent mais, au bout du
compte, le résultat demeure inchangé:
derrière leur cagoule, certains suppor-
ters règnent en maîtres dans leur zone
de non-droit.
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Réflexions

Il faut en être conscient: nous baignons dans un
monde où le matérialisme et le rationalisme athée
dictent le rythme d’une vie généralement désen-
chantée, pauvre en valeurs supérieures. En Occi-
dent, Dieu semble être mort, défiguré et carica-
turé, parfois politiquement instrumentalisé et reli-
gieusement trafiqué. L’évoquer engendre au mieux
indifférence et ricanements.
Certes, les Églises traditionnelles, incapables de se
réformer, gangrenées par les scandales et les que-
relles internes, portent une lourde responsabilité
au niveau de la déchristianisation de la société occi-
dentale. Ensorcelés par la culture consumériste, la
conscience endormie par un puissant déni de mor-
talité, les hommes et les femmes de ce siècle ou-
blient les interrogations essentielles de la condition
humaine. «Qui est l’homme/la femme?» «Qui est
Dieu?» «Quel est le sens profond de la vie?»
Dans ce contexte de décadence civilisationnelle,
au-delà des distinctions de religion, de culture ou
de race, Noël indique des possibles pistes de ré-
flexion communément ancrées dans le socle de la
spiritualité universelle. Entre les lignes des récits
évangéliques mais aussi au sein des majeures tradi-
tions mystiques du monde, se dégage fréquem-

ment l’idée que le cosmos serait mû par une force
supérieure invisible. La vie n’aurait pas jailli du pur
hasard, mais représenterait l’accomplissement
d’un plan mystérieusement divin.
La narration de la nativité essaie de dévoiler un
autre possible visage du Très-Haut, imaginé autre-
fois comme un Dieu jupitérien, menaçant et
tout-puissant, et semblable désormais à un nou-
veau-né, incarnation d’une bonté infiniment
humble et fragile. Les sages recherchent le Maître à
l’intérieur de soi, dans le bruit d’une brise légère,
au creux d’un silence majestueux et dans le regard
d’un enfant. Dès lors, le Noël spirituel invite à sen-
tir le mouvement d’un souffle intérieur, si bien ca-
ché dans notre chair que rares sont ceux qui le
sentent. Finis les croyances et les dogmes «à oppo-
ser, à imposer, à faire la guerre». Il importe désor-
mais de saisir un émoi ou un émerveillement, de se
mettre en voyage vers notre véritable mission sur
Terre: apprendre à être, s’éveiller et élever sa
conscience. S’incliner dans un temple, c’est bien;
s’agenouiller devant un mendiant, contempler la
beauté d’un arbre séculaire ou le vol du héron,
c’est divin! Noël devient ainsi l’occasion d’une lu-
mière en soi, d’accueillir et d’offrir un «je t’aime»
qui frappe discrètement à la porte de nos libertés.
Loin des projets transhumanistes, c’est le cœur de
l’humanité qui aspire à s’améliorer et à se transfor-
mer en crèche du sacré, union de l’âme et du
corps, esquisse d’une étoile qui annonce l’infini.
Comme le disait si bien l’abbé Pierre, «la vie, c’est
peu de temps donné à des libertés, pour, si tu
veux, apprendre à aimer».
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Le problème est attesté depuis des années, mais le
monde politique vaudois rechigne à le traiter de
manière sérieuse. De nombreux propriétaires de
PME se sentent floués par la charge fiscale qu’ils
ont à assumer au titre de l’imposition de la for-
tune. Tentons de résumer l’enjeu.
Lorsqu’une entreprise est constituée en société de
capitaux dont les parts sont détenues par l’entrepre-
neur, celles-ci rentrent naturellement dans son patri-
moine. L’actionnaire-propriétaire est alors soumis à
l’impôt sur la fortune, qui porte sur la valeur vénale
de l’entreprise, c’est-à-dire son prix de vente théo-
rique sur lemarché. Théorique, parce que s’agissant
d’une société non cotée en Bourse, il faut de savants
calculs pour déterminer la valeur des titres.
L’évaluation qui doit être opérée par l’administra-
tion est fluctuante. Elle varie selon les bénéfices
réalisés et en fonction de plusieurs indicateurs fi-
nanciers. Il peut en résulter des valorisations im-
pressionnantes, alors même qu’on est en présence
de titres illiquides, en ce sens qu’on serait bien en
peine de leur trouver un acheteur. L’entrepreneur
est confronté à une imposition, bien réelle, au titre
de la fortune, alors que celle-ci est à plusieurs
égards virtuelle.

Pour les start-up, le problème se pose de manière
aiguë. Lorsque la jeune pousse prometteuse trouve
un investisseur qui s’en vient injecter disons un mil-
lion en échange de 10% d’un capital de 100’000 fr.
(parce que le fondateur ne veut pas perdre le
contrôle de la société), l’autorité fiscale doit en prin-
cipe prendre en compte la valorisation complète
envisagée, soit 10 millions de francs. Le fondateur
de la start-up devrait être taxé sur une entreprise
lui appartenant à 90% et s’acquitter d’un impôt sur
une fortune de 9 millions. Il a fallu inventer des
règles particulières pour ne pas aboutir à cette ab-
surdité qui ferait que l’entrepreneur serait contraint
de s’endetter ou de vendre des parts supplémen-
taires pour payer ses impôts.
Ce problème de l’imposition de l’outil de travail
est particulièrement sensible dans le canton de
Vaud, parce que celui-ci connaît des taux parmi les
plus élevés de Suisse. Dans de nombreux cantons
alémaniques, la question ne se pose pas vraiment:
les taux y sont deux, trois, jusqu’à six fois
moindres.
Cette fiscalisation excessive s’inscrit à contre-cou-
rant des efforts de tous ceux qui tentent de dyna-
miser le tissu économique et de soutenir la créa-
tion d’emplois. Les autorités vaudoises pré-
voyaient déjà, dans le programme de la précé-
dente législature, de diminuer l’impôt sur la
fortune, mais rien ne s’est produit. Elles ont re-
nouvelé cet engagement dans leur programme
2022-2027, affirmant de surcroît vouloir «améliorer
la fiscalité des start-up et des scale-up». Pour l’ins-
tant, elles n’ont toujours rien fait.
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